
I MEUNERIE G.SOUCY INC 

MEUNERIE GSOUCY INC 

PROGRAMMES COMMERCIAUX 

926, RTE LAURIER, SAINTE-CROIX, QC, GOS-2HO 

Critères d’admissibilité No proposition : 

Volume annuel potentiel 324 Mm’ PRUPRRC 

% Volume annuel à maturité 

Volume annuel h maturité 

T.D. volume à maturité + Contr. add. 

83 % % PRUPRRC 

369 lvfr~? PRC Nouvelle construction 

12.085 d % PRC Nouvelle construction 

Obligation minimale annuelle (OMA) I 227 Mm3 11 P ro I az - Compensation d’intérêts fg I 0 $ I 

% Obligation minimale annuelle (OMA) 

T.D. calculé selon I’OMA 

70.06 % 

12.382 # 

% Proflgaz - Compensation d’intérêts 

Versement mensuel PRUPRRC 

Rabais mazout par m3 

T.D. OMA par m3 moins rabais mazout 

80% du coût moyen du T.D. OMA par m’ 

0.000 $. Versement mensuel Profïgaz 0 $ 

12.382 q! Versement annuel Profigaz 0s 

9.905 !+? Rabais accordé par m3 5.748 4? 

Montant des dépenses admissibles l 54 004.00 $ II % Rabais accordé par m3 I 58.03 % 

Aide financière maximale I 54 004.00 $ Taux de financement utilisé PRC/PRRC 7.70 % I 
Contribution requise 

% Contribution requise 

54 004.00 $ Durée de l’amortissement PRCYPRRC 5 an(s) 

100.00 % Durée de l’amortissement Profigaz 0 an(s) 

Durée de l’amortissement Primgaz 0 an(s) 

Ire condition La contribution requise doit êwe inférieure ou égale au montant des dépenses admissibles 

54 004.00 $ <= 54 004.00 $ 

CONDITION RESPECTÉE 

2e Condition Le rabais en #/m’ doit être inférieur à 80% du coût moyen du T.D. par m’. 

5.748 < 9.905 

CONDITION RESPECTÉE 

Les données et hypothèses ayant servi de base au calcul des économies ont été établies par Gaz Métropolitain avec le 
plus grand soin possible. Le client demeure cependant responsable d’en assurer rexactiiude. 22 juin 2001 Version 2.2.6 
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